
 

Conseil Municipal 

Vendredi 22 mai 2026 à 18h00 

Mairie de Saint-Père-Marc-en-Poulet – Salle du Conseil 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
   

Article L.2121-25 modifié du C.G.C.T 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 01 : 5. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : 

Nomination du secrétaire de séance. 

M. Hugo RICHEUX a été nommé secrétaire de séance. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 02 : 5. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : 

Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 29 avril 2026. 

Le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 29 avril 2026 a été adopté à l’unanimité. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 03 : 5- INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : Création 

d’une commission : 1ère Commission « Economie, Intercommunalité, Mobilité, Environnement, 

Culture et Evènementiel » et désignation des membres. 

La création de la 1ère Commission « Economie, Intercommunalité, Mobilité, Environnement, Culture et 

Evènementiel » a été adoptée à l’unanimité. Ont été nommés à l’unanimité les conseillers municipaux 

suivants : M. Jean-Francis RICHEUX ; Mme Axelle BLASZKA ; M. Jacques GOLIVET ; Mme Murielle 

MAUFROY ; M. Hugo RICHEUX ; Mme Audrey JOUBIER et M. Jean-Roger PLANÇON. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 04 : 5- INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : Création 

d’une commission : 2ème commission « Finances, Ressources Humaines, Affaires Scolaires, 

Solidarité, Projet Insertion par l’Activité Economique (chantier d’insertion), Associations et 

bibliothèque » et désignation des membres. 

La création de la 2ème commission « Finances, Ressources Humaines, Affaires Scolaires, Solidarité, 

Projet Insertion par l’Activité Economique (chantier d’insertion), Associations et bibliothèque » a été 

adoptée à l’unanimité. Ont été nommés à l’unanimité les conseillers municipaux suivants : M. Thierry 

NUSS ; Mme Axelle BLASZKA ; Mme Elisabeth LE PAPE ; Mme Marie-Madeleine RIGAUD ; M. 

Mathieu CAUMETTE ; Mme Nicole KERISIT ; Mme Audrey JOUBIER ; Mme Egle MAILLARD ; Mme 

Clémence ROYER et M. Richard LEFEUVRE. 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 05 : 5- INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : Création 

d’une commission : 3ème Commission « Travaux, Aménagement du territoire, voirie, sécurité, 

accessibilité, bâtiments, espaces verts, affaires agricoles, étangs et forêts » et désignation des 

membres. 

La création de la 3ème Commission « Travaux, Aménagement du territoire, voirie, sécurité, accessibilité, 

bâtiments, espaces verts, affaires agricoles, étangs et forêts » a été adoptée à l’unanimité. Ont été nommés 

à l’unanimité les conseillers municipaux suivants : M. Bernard LEPAIGNEUL ; Mme Elisabeth LE 

PAPE ; M. Hugo RICHEUX ; M. Bernard LECUMBERRY ; M. Jérôme BOUGEARD et Mme Roseline 

ABALÉA. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 06 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : 

Désignation d’un titulaire et d’un suppléant représentants la commune au sein du Syndicat Mixte 

d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional Vallée de la Rance Côte d’Emeraude. 

Ont été nommés à l’unanimité, délégués titulaire et suppléant représentants la commune au sein du comité 

syndical du Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional Vallée de la Rance 

Côte d’Emeraude M. Jean-Francis RICHEUX et M. Hugo RICHEUX. 
 



➢ Délibération n° 2026 / 04 / 07 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : 

Désignation de deux délégués à la lecture publique, représentants de la municipalité au sein de 

l’association « La Vague des Mots ». 

Ont été nommés à l’unanimité délégués à la lecture publique, représentants de la municipalité au sein de 

l’association « La Vague des Mots », Mme Nicole KERISIT et M. Thierry NUSS. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 08 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES 

ASSEMBLEES :   Désignation d’un titulaire et d’un suppléant au sein de l’école de musique et d’arts 

plastiques de la Baie de Cancale. 

Ont été nommés à l’unanimité titulaire et suppléant au sein de l’école de musique et d’arts plastiques de 

la Baie de Cancale : M. Mathieu CAUMETTE et Mme Elisabeth LE PAPE. 
   

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 09 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES 

ASSEMBLEES :  Désignation d’un titulaire et d’un suppléant au sein de l’Office des Sports Mesnil et 

Rance (OSMR). 

Ont nommés à l’unanimité titulaire et suppléant au sein de l’Office des Sports Mesnil et Rance (OSMR) : 

M. Hugo RICHEUX titulaire et M. Jérôme BOUGEARD suppléant. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 10 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.3 DESIGNATION DES REPRESENTANTS : Désignation 

du délégué du Syndicat Départemental d’Energie d’Ille-et-Vilaine (SDE 35). 

M. Bernard LECUMBERRY a été désigné délégué au sein du Syndicat Départemental d’Energie d’Ille-

et-Vilaine (SDE 35) à l’unanimité. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 11 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : 

Proposition d’un représentant communal candidat pour être membre de la Commission Locale de 

l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Bassins Côtiers de la 

région de Dol de Bretagne. 

Mme Murielle MAUFROY a été proposée candidate pour être membre de la commission Locale de l’Eau 

(CLE) de Gestion des Eaux (SAGE) des Bassins Côtiers de la région de Dol de Bretagne à l’unanimité. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 12 : 5. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES :  

Détermination du nombre des membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociale. 

Le conseil municipal a décidé de fixer à 14 le nombre de membres du conseil d’administration du Centre 

Communal d’Action Sociale. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 13 : 5. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.2 FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES : Election 

d’un représentant du conseil municipal au conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociale. 

Mme Murielle MAUFROY été désignée à l’unanimité, 7ème membre du C.C.A.S. Etant entendue que le 

7ème membre non élue sera nommé par arrêté du Maire. 
 

➢ Délibération n° 2026 / 04 / 14 : 5 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 5.3 DESIGNATION DES REPRESENTANTS : Désignation 

du correspondant défense (CORDEF) pour la commune. 

Mme Elisabeth LE PAPE a été désignée correspondante défense (CORDEF) pour la commune à l’unanimité. 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Jean-Francis RICHEUX 


